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Commission
Gouvernement
AMENDEMENT N° 356
présenté par
M. Vaxes et M. Braouezec
et les membres du groupe Communistes et Républicains
ARTICLE ADDITIONNEL
APRES L'ARTICLE 9, insérer 'article suivant :
Chapitre 11 bis. :

« Dispositions tendant a prévenir la délinquance économique, financiére et d’autres
infractions graves ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte méme.



